
Procès verbal du Conseil d’école de 
l’école maternelle Paul Langevin 2 

à Argenteuil, le  24 février 2017 

 
Membres de l’équipe éducative : Mmes Truchot Marie Laure, Kerrachi Nahima, Le Berre 
Marie-Christine, Renaud Jérôme, Gibert Aurélie (enseignants), 
Représentants des parents élus : Mmes Soussif, Ahmidach, Sellah, Ahamed et Messieurs 
Aissa, Cheremont, Sahila 
Représentant de la municipalité : Mme Valier, remplaçant M El Haddad (excusé) 
Excusées: Mme Koukoui, Mme Sahin (parents d’élèves élus), M Bastardie (DDEN) 
Monsieur l’inspecteur de l’Éducation nationale : M Lefort est excusé. 
 

Ordre du jour 
Introduction au conseil d’école 
Remerciements à l’ensemble des participants du conseil d’école pour leur présence et à Mlle 
Le Berre qui a accepté d’être la secrétaire de ce deuxième conseil d’école. 
Pour aider à la rédaction du compte rendu, mémoire et outil de circulation de l’information 
dans l’école, l’ordre du jour est donné, ce qui permet de suivre et participer plus facilement 
et activement aux échanges. 
 

1. Projets pédagogiques en cours 

_ Le projet principal de cette année, validé par la municipalité et par l'Éducation Nationale, 
est la réalisation d’un spectacle musical avec l’ensemble des élèves. Le montant total de la 
subvention allouée n’est pas connue. 

Préparation du spectacle du 2 au 12 mai. Le spectacle du 13 mai aura lieu sans doute dehors, 
aucune salle n’ayant été trouvée pour d’accueillir l’ensemble des élèves et leurs parents. 

 
_ Projet jardin : La classe 1 a commencé à jardiner dans les bacs situés dans la cour. Elle a 
installé avec l’aide des Ateliers Nature un nichoir ainsi qu’une mangeoire pour les oiseaux. 
Des hôtels à insectes sont également disposés. Des bulbes ont également été plantés.  
 
_ Projet Cinéma (toutes les classes): Les classes se déplaceront le mardi 21 mars voir les 
courts métrages « Promenons nous avec les petits loups » 
Des essais de courts métrages seront effectués durant la semaine du 27 au 31 mars. 
 
_ Certaines classes vont se déplacer durant le mois de mars à la bibliothèque Desnos 
 
_ Des sorties de fin d’année seront programmées. Les lieux ne sont pas déterminés pour 
l’instant. 
 
– Le directeur rappelle qu’un point de collecte de cartouches d'encre usagées est mis en 
service dans l’école dans un but environnemental et financier. En effet, environ 0.50 centimes 
seront récoltées par cartouche collectée. 
Il est proposé que le carton de collecte soit sorti lors des ventes de gâteaux. 
 



_ Le conseil d’enfants, composé de 2 élèves par classe, a décidé de demander aux services 
techniques de réaliser un circuit vélo. Ils se sont déplacés en mairie avec des parents 
accompagnateurs et le directeur de l’école pour exposer leur projet à M Vasseur. 
Certains parents d’élèves élus demandent davantage de vélos pour satisfaire les besoins des 
élèves. M Renaud explique que ce choix est volontaire (cout élevé d’un vélo, manque de 
place dans la cabane, limiter le nombre d’accidents,  
Pour indication, le cout d’un circuit résine pour les vélos s’élève au maximum à 2500€. 
 

_ Un nouveau livret a été mis en place par les enseignants et présenté aux parents lors des 
rencontres individuelles avec les parents au mois de janvier. Il prend en compte les réussites 
et les progrès de chaque élève. Il suit les élèves de la petite section à la grande section. 
 

2. Budget Coopérative scolaire et investissements réalisés. 
 
Le montant de la coopérative s’élève à 4617, 59 euros. 

Dépenses 

_ Achat de matériel hi fi : lecteur DVD et 4 lecteurs radio CD  

_ Achat d’une centrifugeuse pour les activités autour de la pomme et d’une plastifieuse 

_ Sortie à la cueillette pour les 7 classes 

_ Paiement du photographe scolaire 

_ Versement de régies d’avance pour les classes 

_ Spectacle « La lettre au Père Noël » 

Bénéfices 

_ Crêpe party + soirée de Noël 

_ Versement coopérative 

_ Bénéfice des photos de classe 

_ Vente gâteaux 

_ Opération chocolats 

Le deuxième appel pour la coopérative va se dérouler entre la semaine prochaine et le 10 

mars. 

L’équipe enseignante tient à remercier l’ensemble des parents d’élèves élus pour leur 

dévouement. En effet, les bénéfices permettent à l’équipe enseignante de pourvoir à leurs 

besoins facilement. Par exemple, des lecteurs radio CD ont été achetés pour pouvoir utiliser 

les périphériques USB, plus pratiques. 

Une vente d’objets est envisagée. Cependant, pour espérer des profits raisonnables et pour 

une quantité d’objets limitée, le prix unitaire risque d’être trop élevé. A réfléchir pour les 

prochaines années. 



3. Organisation kermesse 2017 

 

La kermesse sera organisée le samedi 20 mai. 
D’autre part, des demandes ont été faites auprès d’entreprises pour rechercher des lots pour 
la tombola.  
 
Il est rappelé les propositions de l’année dernière : 
Points positifs : bénéfice, satisfaction des parents, succès des frites, bénéfice tombola, plus 
de stands, participation des parents, plus de fluidité avec une arrivée échelonnée 
Points  à améliorer: manque de gâteaux, lots des enveloppes peu appréciés par certains 
parents, sac opaque pour le tirage de la tombola, peu de rangement de la part des parents 
(météo ?), plus de frites, achat d’une friteuse ?, que des merguez, pas de sandwiches froids , 
spectacle (une autre date)?  
 
Une réunion est prévue le vendredi 21 avril autour d’un café pour évoquer la kermesse. Ce 
moment convivial permettra d’évaluer la motivation des parents.  
 

4. Prévision des effectifs pour l’année scolaire 2017/2018 

Pour l’année scolaire prochaine, d’après les effectifs actuels, il y aurait : 
 
_ 63 PS :  (prévisions faites selon les registres de l’état civil) 
_ 65 MS 
_ 62 GS 
 
L’effectif total serait de 190 élèves. Pour rappel, le seuil d’ouverture est fixé à 185 élèves. 
L’ouverture est quasi confirmée par les services académiques. Le matériel de la 8eme classe 
est déjà prévu. 
Pour information, les inscriptions scolaires pour les futurs PS (enfants nés en 2013) et pour 
les futurs CP ont lieu du 27 février au 30 avril. Automatique pour les autres niveaux, attention 
réinscription obligatoire tous les ans pour la cantine et le centre de loisirs. 
 
En terme de locaux, si la fréquentation du dortoir reste la même, cela ne posera pas de souci. 
L’école devra cependant en limiter l’accès en cas de demandes plus importantes. 
 
Mme Valier explique que la ville d’Argenteuil doit préparer pour la rentrée prochaine 
l’ouverture de 14, 15 classes en plus. 
Elle en profite pour rappeler que, dans le cadre des inscriptions périscolaires, les factures 
doivent être à jour pour que l’enfant puisse être inscrit au centre de loisirs. 
 

5. Visite du temps du midi : retour des parents d’élèves 
 

Les parents d’élèves élus ont effectué une visite du temps du midi le jeudi 24 novembre 
2016. Ils exposent leurs conclusions : 

_ bruit assez élevé dans la salle de cantine (80 décibels) 
_ circulation difficile entre les salles de cantine 
_ vétusté des locaux (peinture terne et écaillée) 
_ peu d’activités proposées sur le temps du midi 



 
6. Relation école / mairie : 
6.1point sur les travaux réalisés et engagés 

Suivi des travaux : 
M Renaud signale que de nombreux travaux ont d’ores et déjà été réalisés par les services 

techniques de la Mairie :  

_ Changement de serrures de classe (1 et 7) 

_ Changement de la paroi de douche cassée depuis juin 2015 

_ Réglage de température d’eau et de chauffage 

_ Réparation de la fuite de radiateur de la classe 6 

_ Enlèvement de mobilier 

_ Nettoyage de la cour suite à la chute de feuilles 

_ Fourniture de banquettes pour la classe 1 

_ Changement de néons 

_ Réparation de fuites de sanitaires 

_ Prêt de matériel pour la brocante de Noël et la crêpe party 

_ Débouchage d’urinoirs 

_ Fourniture  d’enveloppes pré timbrées pour les demandes de lots 

 
Demandes du conseil d’école : 
_ Création d’un parcours vélo : devis en cours d’étude  
_ Réfection du sol des toilettes : vraisemblablement pour les vacances d’été 
_ Nouveau jeu de cour 
_ Changement de la porte d’entrée du bureau de direction 
_ Installation d’un visiophone : prochainement 
_ Luminaire à détecteur de mouvement à remplacer sous le 1er préau 
_ remplacement des fenêtres de la classe 3 à la classe 6 : vacances d’avril  
 

6.2 Sécurité et insalubrité dans l’école : demandes pour améliorer la sécurité des 
élèves  

 
Les parents d’élèves élus évoquent, photos à l’appui, l’aspect vieillissant de l’école (peintures 
qui s’effritent, sol abîmé, dalles manquantes au plafond …). Tous ces signes d’insalubrité 
mettent en relief la présence d’humidité et les problèmes d’isolation, qui sont facteurs de 
risques aggravant pour les enfants déjà fragiles (PAI d’enfants asthmatiques) ou déclenchant 
pour ceux qui ne le sont pas. Certaines demandes de travaux sont réitérées a chaque conseil 
d’école sans retour. ( les fenêtres de certaines salles par exemple)Certains étaient élèves eux-
mêmes dans cette école et n’ont constaté aucune rénovation.  
 



Il est également évoqué la situation de la bibliothèque, aménagée dans l’urgence mais qui 
n’offre pas à la fois les conditions de sécurité requises et qui ne permet pas le calme 
demandé dans une bibliothèque (situation au milieu de courants d’air et de déplacements 
d’élèves). Pour rappel, la bibliothèque se situe dans le hall « carré », c’est un espace ouvert 
qui est lieu de passage et d’évacuation d’urgence. Il n’y a donc pas lieu d’y stocker du 
mobilier ni quoi que ce soit d’autre. En effet, l’aménagement de cette bibliothèque  peut 
empêcher l’évacuation rapide et sans encombre lors d’une situation d’urgence. 
Le dortoir accueillant beaucoup d’enfants n’offre pas les conditions de sommeil et d’hygiène 
optimales. 
En effet, de nombreuses situations provisoires suite à l’augmentation des effectifs de 
viennent définitives. D’ailleurs, les effectifs vont en augmentant et ce depuis plusieurs 
années déjà: Les parents se questionnent sur la préparation de l’accueil des nouveaux élèves 
aux rentrées suivantes  vu le manque place évident (salles de classe, places au dortoir, accueil 
à la cantine,...). Les élus locaux doivent anticiper ce genre de situation. 
Ils demandent que la commission de sécurité puisse effectuer un bilan avant la fin de 
l’année. Mme Valier répond que cela est prévu durant le mois de juin. 
Les parents d’élèves élus ont l’impression que leur école est abandonnée, comparée à 
d’autres écoles qui sont sujettes à de nombreuses rénovations. 
Mme Valier n’a pas de réponse immédiate à leur apporter. 
Les parents d’élèves élus décident donc de rencontrer M Vasseur puis, selon l’issue de cette 
réunion, décider de la suite à donner à cette colère. 
 

7. Questions des parents d’élèves élus 

 

L’ensemble de l’ordre du jour étant épuisé, le directeur clôt ce second conseil d’école de 
l’année scolaire 2016/2017 
 
Signature du directeur :                                                  Signature des représentants des 

 parents d’élèves élus : 
 


